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Conformément aux articles pertinents des traités internationaux sur les stupéfiants et les substances psychotropes, 
te Secrétaire général a l'honneur de communiquer le texte suivant. 

MAROC 

Communiqué par le Gouvernement du Maroc 

NOTE DU SECRETARIAT 

(a) Par souci de clarté, le Secrétariat procède parfois à une mise au point 
rédactionelle des textes. A cet égard, les termes entre crochets [ ] ont été 
ajoutés ou modifiés par le Secrétariat. 

(b) Seuls les passages concernant directement le contrôle des stupéfiants ou des 
substances psychotropes ont été reproduits dans le présent document. Les 
passages non pertinents du texte des lois et règlements ont été supprimés par 
le Secrétariat; ces suppressions sont indiquées par [...]. 

ARRETE DU MINISTRE DE LA SANTE PUBLIQUE N° 1850-96 DU 
18 RABII 111417 (3 SEPTEMBRE 1996) ABROGEANT ET REMPLAÇANT 

LE TABLEAU B DE L'ARRETE DU MINISTRE DE LA SANTE PUBLIQUE 
N° 171-66 DU 11 MARS 1966 MODIFIANT ET COMPLETANT LA 

COMPOSITION DES TABLEAUX A, B ET C DES SUBSTANCES 
VENENEUSES DESTINEES A L'USAGE DE LA MEDECINE HUMAINE 

OU VETERINAIRE (SECTION II) 

*Note du Secrétariat: Le présent document est une reproduction directe du texte 
communiqué au Secrétariat par le gouvernement du Maroc. 
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Arrêté du ministre de l« santé publique n° 1850-96 du 
1S rabll II 1417 (3 septembre 1996) abrogeant et 
remplaçant le tableau 0 de l'arrêté du ministre de la santé 
publique a* 171-66 du 11 mars 1966 jjhodlrlanl et 
complétant la composition des tableaux A, B et C des 
substances vénéneuses destinées à l'usage de la médecine 
humaine ou vétérinaire (section II). 

Le MINISTRE DE LA SANTÉ PUBLIQUE. 
Vu l'arrêté du ministre de la santé publique n° 171-66 du 

I l mars i960 modifiant et complétant la composition des 
tableaux A , B et C des substances vénéneuses destinées à l'usage 
de la médecjne humaine ou vétérinaire (section 11), 

ARRÊTE : 

ARTICLE PREMIER. ~ Le tableau D intitulé « Produits 
Stupéfiants » annexé a l 'arrêté susvisé n" 171-66 du 
11 mars. 1966 est abrogé et remplacé par le tableau annexé au 
présent arrêté. 

A R T . 2. - Le piésciit arrCté sera publié nu IHilhliii 
officiel. 

Rabat, le 18 i.tbii II 1417 (J sciucmbic IV96). 
V Al lMI- t ) A l AMI . 

* * 

Inlilrnu II 

Sont classées comme stupéfiants, les substances et 
préparations ci-apiés : 

A N N I i X I i I 

lïrnnpc I 
Ce groupe comprend : 

- Les substances ci-apiés désignées ; 
- Leurs isomères, sauf exception expresse, dans tous les 

cas où ils peuvent exister, conformément A la foniitilc 
chimique correspondante desdites substances ; 
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- • Lu este» etéthers desdites substances où Isomires & 
moins qu'ils ne soient Inscrits à un autre groupe, dans 
tous'les cas où Ils'peuvent exister J 

- L e s leU desdites Substances, de leurs Isomères, de leurs 
esters^et^thers'dans; tous les cas où Ils peuvent 
existera 
Acétprphlne 
Acétylalpharaéthylfentanyi 
Acétylmflhadol 
Alfentanil 
AUylprodlne 
Alphacétylrnélhadol 
Alpbainéprodlne 
Alpharnélhadol 
Alphaméthylfentalnyl 
Ĵpha-mélhyUhlofentanyl 

Alphaprodjne ; 
Arillérldlne' 
Benzélhidlné 
Bcnzélmorphlne 
Bétacétylméthadol 
Béta-hydroxyfentanyl 
BéU*hydroxy-méthyl-3-fenlanyl 
Bétaméprodine 
Bétaméthadol, 
Bétaprodlne 
Bezitramlde 
Butyrate.de dloxaphétyl 
Cannabis (chanvre Indien) et ruine de cannabis 
Cétobémldone 
Clonitazène 
Coca (feuille de) 
Cocaïne' 
Codoxirne 
Concentré de paille de pavot (matière obtenue lorsque 

la paille de pavot en vue de la concentration de ses 
alcaloïdes, lorsque cette matière est mise dans le 
commerce) 

Désomorphine 
pextromoramide 
Diampromlde 
plélbylthiâmbutène 
Dlfénoxlne 
pihydromorphlne 
Dlménoxadol 
Dlmépheptanol 
Pjméthylthiambuténe 
Dlphénoxylate 

Dipipanonc 
Drotébanol 
Ecgoninc, ses esters et des dérivés transformables eu 

eegoninc et cocaïne 
Ethylméthyllhlanibuliiic 
Etonitazine 
Etorphlne 
Etoxéridine 
Fcntonyl 
Furélhidine • 
Héroïne 
Hydrocodonc 
Hydroinorpliinol 
Hydromophonc 
Hydroxypélhidine 
Isométhadonc 
lévométhorpliane (A l'exception de ses isomères le 

dcxlrorphane et le dexlroniéthorplianc) 
Lévonoramide 
Lévophéuacylniorphane 
Lévorplianol (à l'exception de ses isomères ie 

dextrorphane et le dextromélliorplianc 
Métazocine 
Méthadonc et son. intermédiaire (de la cynno-4 

diinélhylamiiio-2 dipbényl-4, 4 butane) 
Métliyldésopliine 
Méthyl-3 fcnlanyl 
Métliyl-3 thiofcntanyl 
Métopon 
Moramide intermédiaire du acide méthyl-2 morphollno-3 

dipliényl-l, I propane carboxylique 
Morphéridinc 
Morphine méthobromide et autres dérivés morplilniiqucs 

et les dérivés N-oxymorphiniques (telle que la 
N-oxycodéine) 

MPPP 
Myrophtne 
Nicomorphinc 
Noracyméthadol 
Norlévorphanol 
Norméthadone 
Normorphine 
Norplpanone 
N-Oxymorphinc 
Opium (y compris les préparations d'opium et de 

papaver somniferum renfermant jusqu'à 20 p 100 
de morphine calculée en base anhydre) 

Oxycodonc 
Oxymor phone 
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Para-fluorofentanyl 
PEPAP 
Péthidlne 
Péthldine, intermédiaire A de la (cyano-4 métliyl-l 

phényl-4 pipéridine) 
Péthldine, .Intermédiaire B de la (ester éthylique de 

l'acide phényl-4 pipéridine carboxyllque-4) 
Péthldine, intermédiaire C de la (acide méthyl-1 

phényl-4 pipéridine carboxyllquc-4) 
Phénadoxone 
Phénampromîde 
Phénazocine 
Phénomorphane 
Phénopérldine 
Plmlnodlne 
Plrltramlde 
Prohcplazlne 
Properdlne 
Racéméthorphane 
Racémoramlde 
Racémorphane 
Sufentanll 
Thébacone 
f hébaîne 
thiofentanyl 
Tiiidtne 
Trlmépérldine 

Croupe II 
Ce groupe comprend J 

les'substances ci-après désignées ; 
leurs Isomères,'sauf exception expresse dans tous les 
cas où ils peuvent exister conformément à la formule 
chimique correspondante desdilcs substances ; 
les sels desdites substances et de leurs Isomères dans 
tous les cas où Ils peuvent exister, 
Acétyldihydrocodélne 
Codéine 
Dextropropoxyphène 
Dihydrocodéirie 
Ethylmorphlne 
Nlcocodine 
Nicodicodlne 
Norcodéîne 
Pholcodlne 
Proplram 

* * * 

ANNEXE II 

Cette annexe comprend : 
- les substances ci-après désignées ; 
- leurs sels dans tous les cas où ils peuvent exister ; 
- les préparations de ses substances, A l'exception de 

celles nommément désignées ct-dessous : 
Amphétamine i l'exception de la préparation présentée 

en comprimés et renfermant par comprimé : 
Sulphate d'amphétamine, 0.005 g phénobarbital 0.100 g. 

Dcnzphétamine, à l'exception de ses préparations 
autres qu'injectables 

Drolamphétamine 
Calhinone 
DET ou N-N diélhylryptainine 
Dcxamfélamine 
DMA ou di-diméthoxy-2,5 a-inétliylpliényléthylnmine 
DMHP ou hydroxy-l (diméthyl-1,2 hcptyl-3) téra-

hydro-7.8.9.10 triméthyl-6.6.9/6 H-dibcnzo (b-d) 
pyranne 

DMT ou N.N dimélhyltriplaminc 
DOET ou di-méthoxy 2.5 ethyl 4 a - méthylphcn-

thylamine 
Eticyclidine ou PCE • 
Etilamfétamine 
Fénétyline 
Lévamfélamine 
Lévomethamphétaminc 
Lysergldc ou LSD-25 
MDMA ou di- N, a-dimélhyl (niéthyléncdioxy) 3,4 

phényléthylaminc 
Mécloqualone 
MMDA ou méthoxy-2 a-mélliyl (métliyléncdioxy)-4,5 

phénylétliylamlne 
Méfénorcx et ses sels, à l'exception de ses préparations 

autres qu'injectables 
Mescaline 
Methamphétamine ou son racématc 
MéthaqualÔne 
Méthylphénidate 
Méthyl-4 nminorex 
N-liydroxcyténamfétamine 
Nethylténainpliétamlnc (MDE) 
Parahexyl 
Pcntazocinc 
Plicncyc|idiite 

^ Phcndlmétrazinc 
Plicninétrazine 



Phentennine k l'exception de) préparations injectables 
PMÂ ou p-tnéthoxy a-mélhylphényelhylamine 
Piilocyblne 
PtUoclne 
Pjrovalérone, 
RoHcyçlidlhé pu PHP. ou PCP Y 
Secobcrbltal. 
STP ou DQM ou amlno-2 (diméthoxy 2,5 mélhyl-4) 

phényl-1 propane 
Tenamfitamlne ou MDA 
Ténocyclidine ou TCP 
TMA ou d-lrlméthoxy-3,4,5 a-méthyphénylétlilaminc 


